
 
Ministry of Education 
 
Teaching Policy and Standards Branch 
13th Floor, Mowat Block 
900 Bay Street 
Toronto ON  M7A 1L2 
Tel.:   416-325-7744 
Fax.: 416-325-7019 
TTY: 416-325-3408 

 
Ministère de l'Éducation 
 
Direction des politiques et des 
normes en matière d’enseignement 
13e étage, édifice Mowat 
900, rue Bay  
Toronto ON  M7A 1L2 
Tél. :     416-325-7744 
Téléc. : 416-325-7019 
ATS : 416-325-3408 

 
NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES :  Directrices et directeurs de l’éducation, conseils scolaires de district  
    Agentes et agents de supervision et secrétaires-trésorières  

et secrétaires-trésoriers des administrations scolaires 
    Directrice, Direction des écoles provinciales 
 
EXPÉDITEUR :  Paul Anthony, directeur 
    Direction des politiques et des normes en matière d'enseignement 
 
DATE :   Le 30 avril 2008 
 
OBJET : Mise à jour d’avril – Programme d’apprentissage et de leadership 

du personnel enseignant 
 

 

La présente vise à faire une mise à jour au sujet du financement et des récentes activités relatives au 
Programme d’apprentissage et de leadership du personnel enseignant (PALPE).  
 
Paiement de transfert du PALPE  
En mars 2008, les conseils participant au PALPE ont reçu le premier paiement de transfert de 10 %, 
c'est-à-dire les frais d’administration afin de couvrir le coût d’établissement et d’administration du compte 
de leur projet. Le 21 mai, ces conseils recevront leur deuxième paiement de transfert représentant 80 % 
du « budget du projet » présenté à l’annexe B de l’entente de financement du PALPE de 2007-2008. La 
totalité des fonds fournis à l’aide de ce deuxième paiement de transfert doit servir aux participantes et 
participants au PALPE de 2007-2008 à réaliser leurs projets.  
 
Lorsque deux projets du PALPE de 2007-2008 sont financés dans un même conseil, les paiements du 
PALPE combineront les montants destinés aux deux projets. Cela signifie que le conseil devra consulter 
les deux contrats relatifs aux paiements de transfert afin de déterminer le montant qui doit être alloué à 
chaque projet.  
 
Dans le cadre de l’entente de financement, les conseils participants doivent fournir à la Direction des 
politiques et des normes en matière d'enseignement un exemplaire du certificat d’assurance de 2008 
indiquant que le PALPE est inclus dans la protection souscrite par le conseil. Si votre conseil ne l’a pas 
encore fait, veuillez faire parvenir l’exemplaire du certificat d’assurance par télécopieur à Sarah 
Flanagan, 416 325-7019.  
 
Points saillants de la mise en œuvre du PALPE  
Les chefs d’équipe et certains membres des équipes des projets du PALPE de 2007-2008 ont assisté à 
une séance de formation Compétences en leadership pour les titulaires de classe, qui s’est déroulée les 
27 et 28 mars 2008. Cette séance de formation a permis aux participantes et participants de découvrir, 
de développer ou d’améliorer leurs compétences en leadership afin d’être en mesure de gérer 
efficacement leur projet d’apprentissage et de partager leurs nouvelles connaissances avec leurs 
collègues.  
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L’honorable Kathleen Wynn, ministre de l’Éducation et Ann Lieberman, une pionnière dans le domaine 
de la « publicisation » du perfectionnement professionnel du personnel enseignant ont offert les discours 
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d’ouverture. Ces deux journées ont été à la fois informatives et interactives, offrant aux 
participantes et aux participants des occasions structurées et spontanées d’établir des contacts avec 
des collègues, notamment avec ceux et celles qui travaillent sur des initiatives semblables. Des séances 
plénières et des discussions en petits groupes (« carrousels ») ont dirigées par des personnes 
chevronnées du ministère de l’Éducation, de la Fédération des enseignantes et des enseignants de 
l’Ontario (FEO) et de ses filiales.  
 
La séance a permis aux individus et aux groupes d’échanger, de réfléchir sur les implications de l’atelier 
et les activités connexes à leurs propres initiatives, et de se préparer à retransmettre leurs 
apprentissages aux membres de leurs équipes et aux collègues une fois de retour dans leurs écoles et 
leurs conseils. Les premiers commentaires des participantes et participants indiquent que la session de 
formation a été appréciée. Nous collaborons avec la FEO afin d’adapter le contenu en vue de la 
prochaine session qui sera présentée les 29 et 30 mai 2008 aux participantes et participants au PALPE 
de 2008-2009. 
 
En avril, le Comité d’apprentissage et de leadership du personnel enseignant a examiné les demandes 
présentées par les conseils scolaires au PALPE de 2008-2009. Des 96 projets présentés, 72 ont été 
retenus. Les décisions en ce qui a trait à cette sélection ont tout récemment été communiquées aux 
demandeurs et à leurs conseils scolaires. Les annonces au sujet du PALPE de 2009-2010et les 
trousses de demande seront publiées en octobre 2008 à l’intention des conseils et des enseignantes et 
enseignants intéressés.  
 
PALPE – Prochaines étapes 
Les conseils scolaires, les écoles provinciales et les administrations scolaires ont un rôle important à 
jouer dans le cadre du PALPE. Les directrices et directeurs de l’éducation des conseils et les agentes et 
agents de supervision des administrations scolaires doivent veiller à ce que les directrices et directeurs 
d’école et les membres du personnel enseignant connaissent cette nouvelle occasion et à encourager 
leur participation.  
 
Les conseils étaient invités à désigner un membre du comité de sélection du PALPE comme personne-
ressource qui établirait la liaison avec le ministère sur les questions liées au programme. Si vous ne 
l’avez pas encore fait, veuillez communiquer le nom de cette personne, son adresse de courrier 
électronique et son numéro de téléphone à sarah.flanagan@ontario.ca. 
 
Je vous remercie de votre appui à la mise en œuvre du PALPE et aux autres initiatives du ministère qui 
font des enseignantes et enseignants une ressource inestimable qui doit être encouragée, développée 
et utilisée pour améliorer l’expérience pédagogique de nos élèves.  
  
Pour toute question au sujet du PALPE, veuillez communiquer avec Camille Chénier, conseillère 
principale en politiques (camille.chenier@ontario.ca ou 416 325-1074) ou Armand Gagné, agent 
d’éducation (armand.gagne@ontario.ca ou 416 325-4349). 
 
Veuillez agréer mes salutations cordiales.   
 
 
(copie originale signée par) 
________________ 
Paul Anthony 
 
 
 
c. c.   Personnes ressource du PALPE 
 
 Kit Rankin, sous-ministre adjointe (par intérim) 
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 Division de l'éducation en langue française et de l'administration de l'éducation 
 
 Barry Pervin, sous-ministre adjoint (par intérim) 
 Division de l'enseignement et du développement du leadership 
 
 Ginette Plourde, directrice 
 Direction des politiques et programmes d'éducation en langue française 
 
 Gerry Townsend, directeur (par intérim) 
 Direction des services régionaux 
 
 Gene Lewis, secrétaire général 
 Elementary Teachers’ Federation of Ontario 
 
 Greg Pollock, secrétaire général 
 Ontario English Catholic Teachers’ Association 
 
 Wendy Bolt, secrétaire général 
 Fédération des enseignantes-enseignants des écoles secondaires de l’Ontario 
 
 Rhonda Kimberley-Young, secrétaire trésorière 
 Fédération des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
 
 Laurent Joncas, directeur général et trésorier 
 Association des enseignantes et des enseignants franco-ontariens 
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